
LE NOIRMONT LE NOIRMONT 
INFO INFO 
No 10 / mai 2005

Mesdames, Messieurs,

Nous avons l'avantage de vous
remettre Le Noirmont Info n° 10 en
vous remerciant de l’attention que
vous ne manquerez pas d’y porter.
                         Conseil communal 

Administration :
heures  d’ouverture  des
« guichets »      

���� lundi au mercredi : 
8h00-12h00    17h00-18h00

���� jeudi : 
8h00-12h00    après-midi  fermé

���� vendredi :
8h00-12h00     14h00-17h00

******************
����   032 / 953.11.15  secrétariat
����  032 / 953.11.16  caisse / agence
communale AVS
courriel     commune@noirmont.ch

����

Le responsable de la STEP, suite aux
contrôles de routine, constate que des
efforts  sont  à  faire  par  la  population
notamment pour ce qui concerne  :
- les lingettes, cotons tiges,

tampons, serviettes
hygiéniques etc.. ne sont
pas biodégradables. De
ce fait ces objets ne
doivent pas être 
jetés dans les   WC.

 

En  effet,  nous  constatons  que  ces
matériaux  occasionnent  des
obstructions importantes. Avec   votre
participation nous pourrons facilement
éviter ces désagréments. 
En règle générale, il va dans le bon
sens de se rappeler que les égouts
ne sont pas les poubelles ! 
Nous  vous  serions  reconnaissants
pour   vos  efforts  qui  nous  aideront
grandement à améliorer la gestion de
la  STEP.

�� �� 	
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Selon  les  informations  reçues  du
Bureau  des  passeports,  il  faut  savoir
qu’une  personne  possédant  un
« passeport  2003 »  établi  avant  le
26 octobre  2005  peut  entrer  aux
Etats-Unis sans visa. 
Il  est  donc  nécessaire  de  conseiller,
pour ceux qui envisagent un séjour au
USA, d’établir un passeport avant cette
date. 

Par  la  suite  les  passeports  pour  les
USA  devront  contenir  des  données
biométriques (taille, visage, empreintes
digitales,  iris,  voix  etc.),  après  le
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26.10.2005 et  ces passeports seront
délivrés  aux  personnes  qui  en  ont
effectivement  besoin.  Nous  sommes
encore  dans  l’attente  de  nouvelles
directives.

A vous de mesurer vos besoins en la
matière  et  de  voir  s’il  est  utile
d’effectuer une demande de passeport
avant le 25 octobre 2005. 

Nous  profitons  de  cette  information
pour  vous  conseiller  de  vérifier  la
validité  de  vos  documents
d’identité,  il  faut  compter  sur  une
dizaine  de  jours  après  la  demande
pour  la  réception  des  documents
d’identité,  pensez-y car  le  temps des
vacances avance à grands pas. 

����������������������

Depuis  le  début  de  l’année  une
nouvelle  entreprise   a  été  mandatée
pour  le  transport  de  nos  ordures
ménagères.
 Si  des  discussions  pour  régler
certains  problèmes  sont  en  cours,  il
nous semble bon de rappeler certains
principes. 

Les  déchets  doivent  être  déposés
dans  les  conteneurs  uniquement

dans des sacs prévus
à  cet  effet.  Les
cartons  seront
écrasés  au  préalable
et   au  besoin
éventuellement

ficelés. La vidange « en vrac » dans
les conteneurs est interdite.

Les  conséquences  d’une  mauvaise
utilisation  de  nos  bennes  laisse  une
bien  triste  image   aux  alentours  des
places de collectes dans le village.

Merci  pour  vos  efforts  et   de  votre
compréhension.  

������������������ ����

Dans  le  dernier  Nt-info,  nous  vous
informions  que  des  panneaux
d’interdiction  de  circuler  en  forêt
seraient  posés  dès  ce  printemps  sur
les  chemins  des  Sommêtres  et  des
Côtes (chez le Bolé). 
Après  un  mois  d’informations  et  de
sensibilisation,  des  contrôles  seront
effectués,  soit  par la police locale ou
par la gendarmerie cantonale. Le non
respect  de  cette  interdiction  peut

amener  à  une
amende  de  100
francs .
Avis  aux
amateurs !

! �����
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Nous avons  reçu
une information de la part  de
notre  récupérateur  de  verre
usagé. Grâce au tri des verres
en  couleur  effectué  jusqu'à
ce jour, 

nous récupérons le 100% de
la  taxe  anticipée  de
recyclage.  De  ce  fait,  le
verre  ne  coûte  rien  à  la
collectivité.
Nous  vous  en  félicitons  et  vous
encourageons  à  poursuivre ;   l’enjeu
du recyclage est important et ne vous
a pas échappé ! 

Nous  nous  permettons  toutefois   de
rappeler  ces  quelques  petites
directives :

1.
Séparer  le  verre  par  couleurs  (bleu,
rouge ou autre avec le vert)

2.  Ne
pas  déposer  de  céramique  avec  le
verre.
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Pour les personnes intéressées, vous
pouvez  obtenir  des  renseignements
sur  www.vetroswiss.ch ou  auprès  du
secrétariat communal

$ ����#���% ����&����'�����(

Cette fois c’est  décidé
nous  faisons  quelque
chose !

Le  samedi  28
mai, la population est invitée  à
enfiler  les  salopettes  et  à  retrousser
les manches pour participer à l’action
« coup  de  balai »  printanier  sur  le
territoire communal. 

Cette journée débutera à 8h30 pour se
terminer par une collation vers les 13h.
La  liste  des  travaux  n’est  pas
totalement  établie,  les  idées  et
suggestions sont les bienvenues. 

En  principe  les  zones  les  plus
sensibles seront retenues, il n’est pas
exclu qu’une équipe participera à des 

travaux d’entretien ou d’installation tels
que place de jeux ou autres.
Pour des raisons d’organisation, les
personnes intéressées voudront bien
s’inscrire au secrétariat communal  ou
à : environnement@noirmont.ch

Pour plus d’information sur cette
journée qui se déroulera dans les 6
cantons romands vous pouvez
consulter le site :
www.coupdebalai.ch

� )�����*�&��&��#�����������+����
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L’aménagement  de  distributeurs  de
sacs  plastics  installés  à  travers  le
village  est  terminé.  De  ce  fait,  nous
vous  prions  de  ramasser
systématiquement TOUTES les crottes
laissées  par  votre  fidèle  compagnon,
indépendamment qu’elles soient sur la
chaussée  ou  dans  des  coins  de
verdure. 

Nous  sommes  aussi  contraints  de
constater  que  de  nombreux  chiens
errent souvent à travers le village. Ils
laissent  leurs  crottes  un  peu  partout.
L’exécutif  tient  à  rappeler  que  des
règles existent. 

Si l’indiscipline des propriétaires devait
perdurer,  le  Conseil  communal  se
verrait  contraint  de  prendre  d’autres
mesures. 

Il est du devoir de chacun de faire de
notre  village  un  endroit  propre  et
accueillant. 
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Nous sommes toujours à la recherche
de personnes qui seraient intéressées
à  assurer  un  ou  plusieurs  mandats
dans le cadre d’une curatelle / tutelle.
Le profil des personnes recherché est
le suivant : 

- compétences  pour  tenir  une
comptabilité

- enclin à offrir un soutien à une /
des  personnes  vivant  une
situation difficile.

Vous  pouvez  sans  autre  vous
annoncer  au  bureau  communal  qui
prendra note de vos coordonnées, 

La  préposée  aux  œuvres  sociales
vous contactera pour vous proposer un
mandat  qui  vous  engagera  sur  une
période de deux ans, renouvelable. 

Cette  activité  est  défrayée  selon  les
tarifs  préconisés  par  le  Service  de
l’Action sociale. D’avance merci.  

����
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Les  pâturages  du  Noirmont  se
composent :

���� des pâturages anciens
���� de la pâture et bergerie de 

           Sous-les-Craux

Les pâturages anciens sont divisés en
10 secteurs :

1)  Les Combes-le Crauloup
2)  Les Côtes 
3)  La Saigne aux Femmes
4)  Les Barrières
5)  Le Creux des Biches
6)  Le Cerneux-Joly
7)  Le Peupéquignot
8)  Les Esserts-Chanteraine
9)  Le Cerneux Crétin
10) Sous le Terreau

••••            Origines des appellations des lieux-  
dits
Ces  renseignements  ont  été  tirés  des
écrits de l ‘Abbé Prince

Crauloup
Vient de Creu au loup , creu ou crau
désignant  un  terrain  empierré,
rocailleux,  souvent  avec  des
emposieux.

Les Combes 
Aux  Combes  se  trouvait  l’ancien
hôpital du Noirmont. Au XIXème siècle,
un  hôpital  était  un  domaine  dont  le
revenu était redistribué aux pauvres de
la  commune,  puis  a  appartenu  à  la
Villa Roc Montès.

Les Côtes 
Le  domaine  rural  est  transformé  en
orphelinat  en  1898  pour  les  enfants
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des  Communes  du  Noirmont,  des
Breuleux  et  du  Peuchapatte.  En
1919,l’institut est  repris par les Pères
du  St-Sacrement.  Le  domaine  des
Côtes est propriété de l’institut depuis
1934.

La Saigne aux femmes
Seigne ou saigne ou sagne , du latin
sania.  Une  saigne  est  un  terrain
marécageux  où  dominent  les
sphaignes  (plante  typique  des
marécages  et  tourbières).  « aux
Femmes » :  origine  inconnue,
beaucoup  de  filles  ou  de  femmes
successives chez les propriétaires ?

Les Barrières
A l`époque de la Grande Communauté
qui réunissait Le Noirmont et Les Bois,
« Les  Barrières »  représentait  la
frontière entre la paroisse du Noirmont
et celle des Bois.(XVI-XVIIIè siècle).

Le Creux des Biches
Egalement de creu ou crau, terrain
empierré rocailleux de peu de valeur.
Biche : femelle du chevreuil ou du cerf.

Le Cerneux Joly
De  vieux  français  cerner  qui  voulait
dire entourer  d’un cercle.  Le cerneux
est  donc  un  terrain  défriché  entouré
d’un cercle donc clôturé.

Le Peupéquignot
Du  mot  peu  ou  pau  désignant  un
domaine à flanc de colline.
(Pautelle . petit pau)

Les Esserts
Le  mot  essert  ou  essart  désigne  un
terrain essarté, donc défriché. Du bas-
latin exsarire : défricher, sarcler.

Chanteraine
Du  patois  tchainterainne,  à  l’époque
s’y  trouvait  un  étang  avec  des
grenouilles.  Vient  donc  de  chante-
grenouille , chante-raine , chanteraine
du latin rana, grenouille.

Le Cerneux Crétin
Avant  Cerneux  Chrestien.  Chrestien
étant  le  nom  d’un  de  ses  premiers
propriétaires.

Sous le Terreau
On appelle terreau un terrain humide
traversé d’un fossé ou d’un filet d’eau
partiellement ou totalement comblé.

Sous les Craux
Provient  également  de  crau  ou  creu.
Loge  communale  et  habitation  du
berger.

••••               LES PATURAGES ET LEUR  
FONCTIONNEMENT

La  surveillance  et  la  gestion  des
pâturages communaux sont  confiées
à la commission des pâturages.
La commission des pâturages est élue
par  le  conseil  communal.  Elle  se
compose  de  7  membres  dont  2
membres  du  conseil  communal.  Elle
est  présidée  par  le  responsable  du
dicastère  des  pâturages  et  se
renouvelle  tous  les  4  ans  par  série
sortante de 2 à 3 membres.

Les  pâturages  communaux  sont
composés    
 -     des pâturages anciens
 -     de la pâture et bergerie de 
       Sous-les-Craux

Encrannement

Les agriculteurs  possédant  ou  louant
des  terres  cultivables  sur  le  territoire
de la Commune du Noirmont peuvent
lâcher  du  bétail  en  estivage  sur  les
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pâturages  communaux.  Les  droits
d’encrannement sont  proportionnels à
la superficie des terres cultivées ( 0,8
ha = 1droit  de pacage ou encranne).
Ces  agriculteurs  sont  appelés  des
ayants-droits.

Ces droits d’encranne ne peuvent pas
être cédés à d’autres.
Les droits requis pour l’encrannenment
varient  selon  l’espèce  et  l’âge  des
bêtes lâchées. Par exemple 1 jument
FM et son poulain  1 ½  encranne ,une
vache  1  encranne,  une  génisse  ½
encranne.
Fin d’avril  ,les agriculteurs envoient à
la  Commune  la  liste  du  bétail  qu’ils
désirent encranner.

La commission des pâturages contrôle
ces  listes   et  répartit  le  bétail  sur
chaque secteur de pâturage.
Le  conseil  communal  doit  approuver
cette répartition.

Le  secrétariat  communal  établit  le
registre  des  encrannes  et  le
communique  aux  propriétaires  du
bétail qui sont tenus de s’y soumettre.
Chaque bête doit être identifiée par un
numéro.

La  taxe  d’encrannement  est  fixée
chaque  année  par  le  conseil
communal  et  approuvé  par
l’assemblée. Pour 2005, elle est fixée
à 20 frs + 5frs pour l’eau.

Les propriétaires du bétail doit encore
fournir  2  m3  de  fumier  pour  5
encrannes.

L’ouverture  du  parcours au  bétail  est
fixé   par  le  conseil  communal  sur
proposition  de  la  Commission  des
pâturages.  La  fermeture  est  fixée  au
20 octobre.

Entretien

L’entretien  convenable  des  clôtures
communales  incombe  à   La
Commune.
Les propriétaires possédant des terres
confinant  au  territoire  communal
doivent  maintenir  à  leurs  frais  les
murs,  barrières  et  portails  séparant
leurs terres de celles de la Commune.

La  remise en état  des pâturages et
des  clôtures  incombe  aux  ayants-
droits ;  ces  travaux  sont  appelés
corvées.  Ils  sont  réalisés  sous  la
surveillance du chef de secteur.

Les  ayants-droits  doivent  accomplir
une  corvée  par  encranne  de  bétail
lâché.
1  corvée  équivaut  à  ½  journée  de
travail.

Règlement

L’utilisation  des  pâturages  pour  les
pique-niques  de  société  ou  de  firme
n’est autorisée que sur la base d’une
demande  adressée  au  conseil
communal.

La  circulation  de  véhicules  à  moteur
est  interdite  sur  les  pâturages
communaux sauf pour les besoins de
l’agriculture ou l’exploitation des forêts.
Le camping sauvage est interdit sur les
pâturages communaux.
Les  cavaliers  sont  tenus  d’emprunter
la piste signalée.

•••• PATURE DE SOUS-LES-CRAUX
Les dispositions sont  les mêmes que
pour  les  pâturages  anciens  sauf  les
différences ci-dessous.

La  gestion  et  la  surveillance  sont
assurées  par  le  berger.  Le  droit  de
pacage correspond à 4,5 ha de terres
cultivées.. La pâture est réservée aux
exploitants  habitant  la  Commune  du
Noirmont uniquement.
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Les  animaux  admis  sont :  les
génisses, vaches taries et chevaux.
Chaque unité  de  bétail  bovin  estivée
requiert un encranne ,les chevaux 1 ¼.
La  taxe  d’encrannement  est  fixée  à
150 frs plus engrais.

�� 
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Dans le  but  de faciliter  au  maximum
les  démarches  pour  l’obtention  d’un
permis de construire, nous vous prions
d’être attentifs aux points suivants :

Grand  permis (selon  article  9  du  décret
concernant  le  permis  de  construire  RSJU
701.51)
− Publication  dans  le  journal  officiel

cantonal dès réception du dossier.
− 30 jours de délai d’opposition. 
− Traitement  par  la  commission  de

construction  durant  le  délai
d’opposition.

−  Préavis du Conseil communal 
−  Une  fois  le  délai  d’opposition

passé, envoi du dossier au canton
pour l’octroi du permis. 

Petit  permis (selon  article  9  du  décret
concernant  le  permis  de  construire  RSJU
701.51)
− Traitement  et  acceptation  par  la

commission  de  construction  (selon
les dates de séance mentionnées ci-
dessous).

− Publication   par  affichage  à  la
commune.

− 10 jours de délai d’opposition.
− Décision  du  Conseil  communal  et

octroi ou refus  du permis. 

Il  est  extrêmement  important  de
déposer  un  dossier  absolument
complet  afin  que  celui-ci  soit  traité
dans les meilleurs délais. En effet, si le
dossier  n’est  pas  complet,  une
nouvelle  publication  sera  nécessaire
pour les grands permis. 

Pour les petits permis, le dossier devra
être traité lors d’une prochaine séance
de la commission de construction. Le
secrétariat  communal  est  en  mesure
de vous donner toutes les informations
nécessaires  pour  la  préparation  d’un
dossier complet. 

La procédure pour les grands permis
sera  modifiée  probablement  au   1er

janvier 2006 afin de donner suite à une
décision du Parlement cantonal.
Ce sont  les instances  cantonales qui
étudieront le dossier lors du dépôt de
la  demande de  grands permis  et  qui
coordonneront  toute  la  procédure
(oppositions, séances de conciliation).
De  plus  amples  informations  vous
seront transmises dès que possible.   

Dates auxquelles la commission de
construction se réunira en 2005 : 
6 juin
4 juillet
5 septembre
3 octobre
7 novembre
5 décembre

N’hésitez pas à contacter le secrétariat
communal  ou  le  conseiller  communal
en charge du dossier (D. Paratte) pour
de plus amples informations. 

�� �� 	
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     POIDS PUBLIC      nous
recherchons une personne disponible
pour effectuer les pesées au poids
public, avis aux amateurs

   FOIRES  Les dates retenues pour
les prochaines foires sont  les
suivantes :
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- lundi   6 JUIN 2005
-  mercredi   28  septembre 2005 
-  lundi    7 novembre  2005 

  Dans le cadre du site internet de la
commune, nous aimerions agrémenter
notre site de jolies photos. 
Toutes  personnes  intéressées  à
nous remettre des photos pour les
publier sur le site de la commune du
Noirmont   peuvent  les  faire  parvenir
sur  CD à  l'administration  communale
ou  par  e-mail  à
yanick.galli@noirmont.ch
Pour des raison pratique,  seules des
photo  sur  support  numérique  sont
acceptées  (à  l'exception  des  photos
historiques) dans tous les cas nous ne
souhaitons  pas  avoir   les  originaux.
Toutes  les  photos  publiées  doivent
être  libres  de  droit,  car  elles  sont
librement téléchargeables.

 Promotion économique
   

            CIRQUE NAZ 
Le cirque Naz se produira le
--- mercredi 29 juin 2005 à 20 h. 
sur  la  place  de  la  halle  de
gymnastique. 
Le  cirque naz  c’est  une  roulotte,  un
tracteur, deux artistes et un spectacle
pour petits  et  grands.  Entrée gratuite

avec une tournée du chapeau à la fin
de la représentation.
Avis aux amateurs. 

   FERMETURE DU BUREAU
      COMMUNAL

Les vacances ont été fixées du 
lundi 18 juillet au vendredi 5 août,
période durant laquelle nos bureaux
seront fermés.

En cas d’urgence, vous pouvez vous
adresser au garde-police 
M. Daniel Baumann ou à M. Jacques
Bassang, maire.

A vous  tous,  nous  souhaitons  un
bel été.

                    Le conseil communal
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